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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 12 décembre 2022 

L'an deux mille vingt-deux, le douze du mois de décembre à dix-huit heures, se sont réunis dans le lieu ordinaire de 

leurs séances les membres du Conseil Municipal de la Commune de Rochechouart, sous la présidence de Madame 

Anne Marie ALMOSTER RODRIGUES, Maire de la Commune de Rochechouart, dûment convoqués le 5 décembre 

2022. 

Présents : Mme Anne Marie ALMOSTER RODRIGUES, Maire, Présidente ; Mmes et MM. Christian VIMPERE, 

Christophe DAUGREILH, Nathalie ALLARD, Fabien HABRIAS, Claudine LATHIERE, Roger VILLEGER, Marylène 

PENICHOU, Adjoints; MM. Gilles LOIZFAU, Fabrice CHAMINADE, Pascal CAPEYRON, Bernard FOURNIER, 

Conseillers Municipaux Délégués ; Mmes et MM. Jean-Claude SOURY, Gilbert FAUPIN, Muriel GARAUD, Odile 

TRECANNI Marie-Annick BALAND, Valérie RASSAT, Sylvie PRADIGNAC, Franck KELLER, Conseillers Municipaux ; 

formant la majorité des membres en exercice. 

Absents : Mmes et M. Bernard CHATENET, Mylène PIERQUET, Vola RAKOTOMAHEFA. 

Absents excusés : Mmes et M. Carine GOURSAUD, Myriam AUXEMERY, Laurent MENUT, Audrey BOURASSIN. 

Avaient donné procuration : Mme Carine GOURSAUD à M. Christian VIMPERE, Mme Myriam AUXEMERY à M. 

Fabien HABRIAS, M. Laurent MENUT à M. Christophe DAUGREILH, Mme Audrey BOURASSIN à Mme Anne Marie 

ALMOSTER RODRIGUES. 

Le secrétariat a été assuré par : Mme Nathalie ALLARD. 

  

  

  

Nombre de Membres en exercice : 27 

Nombre de Membres présents : 20 

Nombre de suffrages exprimés : 24 
  

Votes Pour : 24 

Votes Contre : 

Abstention : 0 

  

QS
 

      
N° 2022/12/12/01 

  

Madame le Maire propose à l’assemblée de réajuster pour l’année 2023 les différents tarifs des Services 

Municipaux conformément au tableau joint. 

Vu l'avis de la Commission communale des finances réunie le 28 novembre 2022 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

Fixe les différents tarifs comme proposés dans le tableau ci-joint et décide de les appliquer au 1° janvier 2023. 

Dit que les recettes en résultant seront imputées aux comptes de la classe 7. 

Fait et délibéré en séance, 

     

    
  

La secrétaire de la séance, Le Maire A 

Nathalie ALLARD Anne Marie RME | 
A 

7 = 
# CL É 
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{ re 

Transmise au Représentant de l'État le : NS 

Madame le Maire certifie, saus sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu'il peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal 

Administratif de LIMOGES dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l'État.
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REACTUALISATION DES TARIFS MUNICIPAUX AU 1er JANVIER 2023 
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SERVICES 2023 2022 2021 2020 2019 2018 
} 

Utilisateurs réguliers des marchés : tarif forfaitaire au trimestre 25,00 € 25,00 € 25,00 € 2,00 € 2,00 € 2,00 € 
Utilisateurs occasionnels des marchés : tarif au mètre linéaire 2,00 € 2,00 € 2.00 € 

{er forfait camions 75,00 € 70,00 € 70,00 € 70,00 € 70,00 € 70,00 € 
+ forfait cirques (max uns semaine} 350,00 € 350,00 € 350,00 € 350,00 € 350,00 € 
spectacles ambulants | 60,00 € 60,00 € 60,00 € 60,00 € 80,00 € 
forfait food-truck ambulant au trimestre | 

+ camion grue RENAULT / heure de travail 50,00 € 50,00 € 40,09 € 40.00 € 40,00 € 
+ tractopelle / heure de travail 60,00 € 60,00 € 50,00 € 50,00 € 50,00 € 
+ rotofaucheuse / heure 60,00 € 60,00 € 50,00 € 50,00 € 50,00 € 
“ tondeuse / l'heure 40,00 € 40,00 € 30,00 € 30,00 € 30,00 € 
+ camion DAE 19T / heure 50,00 € 50,00 € 40,00 € 40,00 € 40,00 € 
+ tracteur avec accessoires (outils animés par lé tracteur) / heure 50,00 € 50,00 € 35,00 € 35,00 € 35,00 € 
# camion plateau 3T500 et fourgon / heure 30,00 € 30,00 € 25,00 € 25,00 € 25,00 € 
+ Elévateur / heure 40,00 € 40,00 € 30,00 € 30,00 € 30,00 € 
æ Cylindre / heure 25,0) € 25,00 € 25,00 € 25,00 € 25.00 € 
+ petits matériels / heure 20,00 € 20,00 € 20,00 € 20,00 € 20,00 € 
balayeuse / heure hors main d'œuvre 60,00 € 60,00 € 

« ns sa a — 

S Chapiteaux 500,00 € 500,00 € 300,00 € 300,00 € 300,00 € 300,00 € 
e-Podium 600,00 € 600,00 € 300,00 € 300,00 € 300,00 € 300,00 € 

supplément couverture 200,00 € 200,00 € 200,00 € 200,00 € 200,00 € 200,00 € 
æPraticables (à l'unité) 10,00€ 10,00€ 10 ,00 € 10 00 € 10 ,00 € 10 ,00 € 
Tables (à l'unité) 5,00 € 5,00 € 5,00 € 5,00 € 5,00 € 5,00 € 
Chaises (à l'unité} 1,00 € 1,00 € 1,00 € 1,00 € 1,00 € 1.00 € 
Grilles d'exposition (à l'unité} 2,00 € 2,00 € 2,00 € 2,00 € 2,00 € 2,00 € 
Barrières (à l'unité) 2,00 € 2,00 € 2,00 € 2,00 € 2,00 € 2,00 € 

Tarifs accueil occasionnel de type exceptionnel D 

Résidents de ja commune 1,64€ 1,64€ 1,64€ 2,00 € 2, Es 
Résidents hors commune 1,73€ 173€ 1,73€ 2,50 € 2,1 D 
Repas 0 ü 0 0 9 
Goûter Le û D 0 0 
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